
11.4. SSI – FORMATION SUR LES VOITURES ÉLECTRIQUES – AUTORISATION 
D’INSCRIPTION 

CONSIDÉRANT qu’il y a des précautions à prendre lors d’un incident avec des véhicules 
électriques; 

CONSIDÉRANT l’offre de service de l’IPIQ pour une formation sur les véhicules électriques; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

D’autoriser la formation sur les véhicules électriques offerte par l’IPIQ pour un montant de 
928 $, plus taxes, ainsi que le paiement des frais afférents;

ET QUE le conseil autorise le service de la trésorerie à effectuer le paiement des factures reliées 
à cette formation, tout en respectant le budget approuvé par le conseil. 




